






No 8607

CHAMBRE DES DEPUTES





PROJET DE LOI

relative à l’adaptation du projet de construction relatif à la réalisation du pôle d’échange Howald et du réaménagement de la rue des Scillas


RESUME


La loi du 21 août 2018 relative à la réalisation du pôle d’échange Howald et du réaménagement de la rue des Scillas, ci-après la « loi du 21 août 2018 », avait autorisé pour un montant de 130 000 000 euros la réalisation du pôle d’échange Howald et le réaménagement de la rue des Scillas.

Le projet de loi 8607 vise à procéder à l’adaptation en termes réels des dépenses liées à la réalisation du projet, pour un montant de 32 500 000 euros.











